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TRAVAUX

Acquisition   0,03 M € 

CHIFFRES CLÉS

Gestion (à ce jour)  0,8 M€
Travaux (estimation)	 10 M€
Cession (estimation) 2 M€
Aide accordée par l’EPF  8 M€
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Site Meryl Fiber
Saint Laurent-Blangy (62 - 6 463 habitants)

#

SITE
Ancienne entreprise spécialisée dans la fabrication de 
fibres artificielles ou synthétiques implantée à Saint-
Laurent-Blangy en bordure de la Scarpe, d’une superficie 
de 20 ha.

CONTEXTE

Après un arrêt d’activité en 2012, l’usine n’a pas trouvé de repreneur et est aujourd’hui à l’état d’aban-
don. L’intervention de l’EPF a pour objectif, dans un premier temps, de sécuriser ce site de vingt hec-
tares, plusieurs fois incendié déjà, puis de procéder à une opération de renaturation exemplaire après 
en avoir défini les grands principes (boisements, prairies, zones humides) avec
la communauté urbaine d’Arras. En effet ce foncier viendra étoffer la trame verte et bleue communau-
taire du Val de Scarpe qui offre aux habitants de la communauté urbaine d’Arras des espaces naturels 
et récréatifs facilement accessibles.

ACTIONS DE L'EPF

• Acquisition
• Travaux de désamiantage, de
déconstruction et de renaturation
• Cession

LES +

• Prise en charge d’une étude d’orientation pour la 
restauration écologique du
site (MO et co-financement)
• Gestion de la complexité de la sécurisation puis de la 
déconstruction du site
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